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Reconnaissant la priorité fondamentale consistant à protéger la sécurité 
alimentaire et à venir à bout de la faim, et la vulnérabilité particulière des systèmes 
de production alimentaire aux effets néfastes des changements climatiques, 

Tenant compte des impératifs d'une transition juste pour la population active 
et de la création d'emplois décents et de qualité conformément aux priorités de 
développement définies au niveau national, 

Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation 
pour l'humanité tout entière et que, lorsqu'elles prennent des mesures face à ces 
changements, les Parties devraient respecter, promouvoir et prendre en 
considération leurs obligations respectives concernant les droits de l'Homme, le 
droit à la santé, les droits des peuples autochtones, des communautés locales, des 
migrants, des enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation 
vulnérable et le droit au développement, ainsi que l'égalité des sexes, 
l'autonomisation des femmes et l'équité entre les générations, 

Reconnaissant l'importance de la conservation et, le cas échéant, du 
renforcement des puits et réservoirs des gaz à effet de serre visés dans la 
Convention, 

Notant qu'il importe de veiller à l'intégrité de tous les écosystèmes, y 
compris les océans, et à la protection de la biodiversité, reconnue par certaines 
cultures comme la Terre nourricière, et notant l'importance pour certains de la 
notion de «justice climatique», dans l'action menée face aux changements 
climatiques, 

Affirmant l'importance de l'éducation, de la formation, de la sensibilisation, 
de la participation du public, de l'accès de la population à l'information et de la 
coopération à tous les niveaux sur les questions traitées dans le présent Accord, 

Reconnaissant l'importance de la participation des pouvoirs publics à tous 
les niveaux et des divers acteurs, conformément aux législations nationales 
respectives des Parties, dans la lutte contre les changements climatiques, 

Reconnaissant également que des modes de vie durables et des modes 
durables de consommation et de production, les pays développés Parties montrant 
la voie, jouent un rôle important pour faire face aux changements climatiques, 

Sont convenues de ce qui suit : 

x à





Article 20 

À titre de contributions déterminées au niveau national à la riposte mondiale 
aux changements climatiques, il incombe à toutes les Parties d'engager et de 
communiquer des efforts ambitieux au sens des articles 4, 7, 9, 10, 11 et 13 en vue 
de réaliser l'objet du présent Accord tel qu'énoncé à l'article 2. Les efforts de 
toutes les Parties représenteront une progression dans le temps, tout en 
reconnaissant la nécessité d'aider les pays en développement Parties pour que le 
présent Accord soit appliqué efficacement. 

Article 4 

1. En vue d'atteindre l'objectif de température à long terme énoncé à 
l'article 2, les Parties cherchent à parvenir au plafonnement mondial des émissions 
de gaz à effet de serre dans les meilleurs délais, étant entendu que le plafonnement 
prendra davantage de temps pour les pays en développement Parties, et à opérer 
des réductions rapidement par la suite conformément aux meilleures données 
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4. Il est établi un mécanisme pour contribuer à l'atténuation des émissions de 
gaz à effet de serre et promouvoir le développement durable, placé sous l'autorité 
de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord, dont il suit les directives, à l'intention des Parties, qui l'utilisent à titre 
volontaire. Il est supervisé par un organe désigné par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord, et a pour objet de : 

a) Promouvoir l'atténuation des émissions de gaz à effet de serre tout en 
favorisant le développement durable; 

b) Promouvoir et faciliter la participation à l'atténuation des gaz à effet 
de serre d'entités publiques et privées autorisées par une Partie; 

c) Contribuer à la réduction des niveaux d'émissions dans la Partie hôte, 
qui bénéficiera d'activités d'atténuation donnant lieu à des réductions d'émissions 
qui peuvent aussi être utilisées par une autre Partie pour remplir sa contribution 
déterminée au niveau national; 

d) Permettre une atténuation globale des émissions mondiales. 

5. Les réductions d'émissions résultant du mécanisme visé au paragraphe 4 du 
présent article ne sont pas utilisées pour établir la réalisation de la contribution 
déterminée au niveau national de la Partie hôte, si elles sont utilisées par une autre 
Partie pour établir la réalisation de sa propre contribution déterminée au niveau 
national. 

6. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord de Paris veille à ce qu'une part des fonds provenant d'activités menées au 
titre du mécanisme visé au paragraphe 4 du présent article soit utilisée pour couvrir 
les dépenses administratives ainsi que pour aider les pays en développement Parties 
qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements 
climatiques à financer le coût de l'adaptation. 

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord de Paris adopte des règles, des modalités et des procédures pour le 
mécanisme visé au paragraphe 4 du présent article à sa première session. 

8. Les Parties reconnaissent l'importance de disposer de démarches non 
fondées sur le marché intégrées, globales et équilibrées pour les aider dans la mise 
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en œuvre de leur contribution déterminée au niveau national, dans le contexte du 
développement durable et de l'élimination de la pauvreté, d'une manière 
coordonnée et efficace, notamment par l'atténuation, l'adaptation, le financement, 
le transfert de technologies et le renforcement des capacités, selon qu'il convient. 
Ces démarches visent à : 

a) Promouvoir l'ambition en matière d'atténuation et d'adaptation; 

b) Renforcer la participation des secteurs public et privé à la mise en 
œuvre des contributions déterminées au niveau national; 

c) Faciliter des possibilités de coordination entre les instruments et les 
dispositifs institutionnels pertinents. 

9. Il est défini un cadre pour les démarches non fondées sur le marché en 
matière de développement durable afin de promouvoir les démarches non fondées 
sur le marché visées au paragraphe 8 du présent article. 

Article 7 

1. Les Parties établissent l'objectif mondial en matière d'adaptation consistant 
à renforcer les capacités d'adaptation, à accroître la résilience aux changements 
climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer au 
développement durable et de garantir une riposte adéquate en matière d'adaptation 
dans le contexte de l'objectif de température énoncé à l'article 2. 

2. Les Parties reconnaissent que l'adaptation est un défi mondial qui se pose à 
tous, comportant des dimensions locales, infranationales, nationales, régionales et 
internationales, et que c'est un élément clef de la riposte mondiale à long terme 
face aux changements climatiques, à laquelle elle contribue, afin de protéger les 
populations, les moyens d'existence et les écosystèmes, en tenant compte des 
besoins urgents et immédiats des pays en développement Parties qui sont 
particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques. 

3. Les efforts d'adaptation des pays en développement Parties



4. Les Parties reconnaissent que le besoin actuel d'adaptation est important, 
que des niveaux d'atténuation plus élevés peuvent réduire la nécessité d'efforts 
supplémentaires d'adaptation, et que des besoins d'adaptation plus élevés peuvent 
entraîner des coûts d'adaptation plus importants. 

5. Les Parties reconnaissent que l'action pour l'adaptation devrait suivre





11. La communication relative à l'adaptation dont il est question au 
paragraphe 10 du présent article est, selon qu'il convient, soumise et actualisée 
périodiquement, intégrée à d'autres communications ou documents ou présentée 
parallèlement, notamment dans un plan national d'adaptation, dans une 
contribution déterminée au niveau national conformément au paragraphe 2 de 
l'article 4, et/ou dans une communication nationale. 

12. La communication relative à l'adaptation mentionnée au paragraphe 10 du 
présent article est consignée dans un registre public tenu par le secrétariat. 

13. Un appui international renforcé est fourni en permanence aux pays en 
développement Parties aux fins de l'application des paragraphes 7, 9, 10 et 11 du 
présent article, conformément aux dispositions des articles 9, 10 et 11. 

14. Le bilan mondial prévu à l'article 14 vise notamment à : 

a) Prendre en compte les efforts d'adaptation des pays en développement 
Parties; 

b) Renforcer la mise en œuvre de mesures d'adaptation en tenant compte 
de la communication sur l'adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent 
article; 

c) Examiner l'adéquation et l'efficacité de l'adaptation et de l'appui 
fourni en matière d'adaptation; 

d) Examiner les progrès d'ensemble accomplis dans la réalisation de 
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2. Le Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices liés 
aux incidences des changements climatiques est placé sous l'autorité de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord, dont 
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Article 20 

1. Les pays développés Parties fournissent des ressources financières pour 
venir en aide aux pays en développement Parties aux fins





5. Il est essentiel d'accélérer, d'encourager et de permettre l'innovation pour 
une riposte mondiale efficace à long terme face aux changements climatiques et au 



3. Toutes les Parties devraient coopérer en vue d'accroître la capacité des pays 
en développement Parties de mettre en œuvre le présent Accord. Les





b) Les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par 
chaque Partie dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée 
au niveau national au titre de l'article 4. 

8. Chaque Partie devrait également communiquer des informations sur les 
effets des changements climatiques et sur l'adaptation à ces changements au titre 
de l'article 7, selon qu'il convient. 

9. Les pays développés Parties doivent, et les autres Parties qui apportent un 
appui devraient, communiquer des informations sur l'appui fourni, sous la forme de 
ressources financières, d'un transfert de technologies et d'un renforcement des 
capacités, aux pays en développement Parties au titre des articles 9, 10 et 11. 

10. Les pays en développement Parties devraient communiquer des informations 
sur l'appui dont ils ont besoin et qu'ils ont reçu, sous la forme de ressources 
financières, d'un transfert de technologies et d'un renforcement des capacités au 
titre des articles 9, 10 et 11. 

11. Les informations communiquées par chaque Partie au titre des paragraphes 7 
et 9 du présent article sont soumises à un examen technique par des experts, 
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3. Le comité exerce ses activités selon les modalités et procédures arrêtées par 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord à 
sa première session et lui rend compte chaque année. 

Article 16 

1. En tant qu'organe suprême de la Convention, la Conférence des Parties agit 
comme réunion des Parties au présent Accord. 

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord 
peuvent participer en qualité d'observateurs aux travaux de toute session de la 
Conférence des Parties agissant comme Ln Less aut A c c o r d Lors 0 Tc (e)Tj 0.381 TTj 0 Tc 64onvention,



6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord à l'occasion de la première 
session de la Conférence des Parties prévue après l'entrée en vigueur du présent 
Accord. Les sessions ordinaires ultérieures de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord coïncideront avec les sessions 
ordinaires de la Conférence des Parties, à moins que la Conférence des Parties 
agissant comme



Article 18 

1. L'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l'Organe 
subsidiaire de mise en œuvre créés par les articles 9 et 10 de la Convention font 
office, respectivement, d'Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique et d'Organe subsidiaire de mise en œuvre du présent Accord. Les 
dispositions de la Convention relatives au fonctionnement de ces deux organes 
s'appliquent mutatis mutandis au présent Accord. Les réunions de l'Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de l'Organe subsidiaire de 
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Article 20 

1. Le présent Accord est ouvert à la signature et soumis à la ratification, 
l'acceptation ou l'approbation des États et des organisation





Ces organisations n'exercent pas leur droit de vote si l'un quelconque de leurs 
États membres exerce le sien, et inversement. 

Article 26 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le Dépositaire 
du présent Accord. 

Article 27 

Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord. 

Article 28 

1. À l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent Accord à l'égard d'une Partie, cette Partie peut, à tout moment, 
le dénoncer par notification écrite adressée au Dépositaire. 

2. Cette dénonciation prend effet à l'expiration d'un délai d'un an à compter de 
la date à laquelle le Dépositaire en reçoit notification, ou à toute date ultérieure 
pouvant être spécifiée dans ladite notification. 

3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention sera réputée avoir dénoncé 
également le présent Accord. 

Article 29 

L'original du présent Accord, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

FAIT à Paris le douze décembre deux mille quinze. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 
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